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Emploi cadre en Europe
Des prØvisions de recrutements en chute libre 
Le marchØ de l�emploi cadre en Europe subit de plein fouet les effets des crises �nanciŁre et Øconomique. C�est
ce que rØvŁle la derniŁre Øtude de l�Apec sur les cadres en Europe. Les entreprises europØennes constatent en
effet une forte baisse de leur activitØ à laquelle elles tentent de remØdier par une politique de rØduction et de ratio-
nalisation des coßts. 24% d�entre elles prØvoient notamment de geler les embauches et d�augmenter les sorties de
cadres (licenciements et dØparts à la retraite). Le nombre de recrutements en Europe devrait chuter de 9 à 22% dŁs 2010.
Les entreprises europØenne Øvoquent des recrutements en baisse, mais à des degrØs divers suivant les pays.

La Belgique et les Pays-Bas prØvoient un recul qui se situerait en -36% et -16%. Le Royaume-Uni et l�Espagne envisagent Øgalement un fort
retrait : entre -28% et � 8%. Un pessimisme af�chØ se constate dans ces pays. La France et l�Allemagne sont plus modØrØes dans leurs prØvisions
car leur pronostic oscille entre -23% et -5%. En�n, l�Italie et le Luxembourg sont les pays qui ont les prØvisions de baisse les moins fortes puisque
qu�ils considŁrent que leur marchØ sera pratiquement stable en 2010.   

Stagiaires du secteur social
« Aucune raison budgØtaire ou Øconomique ne saurait 
les empŒcher de bØnØ�cier du droit à la grati�cation » 
Dans un communiquØ du 13 novembre 2009, la FNAS FO rØvŁle que les Øtudiants ont des dif�cultØs pour
effectuer leurs stages du fait de l�obligation rØcente de grati�er tous les stages de plus de deux mois. Des
Øtudiants d�Institut du Travail Social, comme ceux d�Angers par exemple voient ainsi le bon dØroulement de
leur formation compromis car ils ne trouvent plus de structures pour effectuer leurs stages obligatoires.
Les employeurs de ces Øtudiants Øvoquent l�absence de budget prØvu à cet effet. Pourtant le ministŁre de tutelle  a toujours indi-
quØ que la dØpense liØe à la grati�cation des stagiaires s�impose aux Øtablissements sociaux et mØdico-sociaux qui accueillent
des stagiaires et doit donc Œtre prise en compte par les �nanceurs lorsqu�ils �xent les tarifs et examinent les budgets de ces Øta-
blissements a�n qu�aucun d�entre eux ne soit mis en situation de refuser d�accueillir un stagiaire du fait d�un problŁme de
�nancement.
Il semblerait donc que les dif�cultØs soient avant tout liØes à une habitude des entreprises du secteur d�utiliser les sta-
giaires en tant que main d��uvre gratuite et non pas à un rØel problŁme de �nancement.
Pour sortir de cette impasse, la FNAS FO  demande à la DGAS de rØunir en urgence l�ensemble des syndicats reprØsentatifs d�employeurs et de salariØs de la branche a�n
de nØgocier un accord permettant de sortir de cette situation qui n�a que trop durØ et qui pØnalise le secteur tout entier.  

RØforme de la reprØsentativitØ syndicale
Le combat continue 
Par un jugement du 27 octobre 2009, le tribunal d�instance de Brest a portØ un coup sØvŁre à la rØforme de la reprØsentativitØ en considØrant que la loi
du 20 aoßt 2008 Øtait contraire aux textes internationaux et au droit communautaire.
Selon le tribunal, l�obligation faite au syndicat de choisir son dØlØguØ syndical parmi les candidats ayant obtenu au moins 10% des voix aux Ølections des reprØ-
sentants du personnel constitue une ingØrence et une atteinte à la libertØ syndicale. Il considŁre Øgalement que la condition d�audience de 10% tous collŁges
confondus a notamment pour effet d�empŒcher un syndicat (FO) de participer à toute nØgociation dans l�entreprise, ØlØment pourtant essentiel à l�exercice
du droit syndical. Plus encore, il considŁre que le privilŁge Ølectoral accordØ à la CGC est une atteinte au principe de non discrimination syndicale.
MalgrØ cette premiŁre victoire, le combat contre
la loi du 20 aoßt 2008 est loin d�Œtre terminØ,
en tØmoigne le jugement du tribunal d�instance
d�Annecy du 2 dØcembre 2009 qui, confrontØ
à la mŒme problØmatique, a rendu une dØci-
sion radicalement opposØe avec les mŒmes
fondements juridiques. L�estocade viendra et
on ne peut que l�espØrer de la Cour de cassa-
tion qui dans quelques mois devra mettre un
terme à ce suspense.
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Emploi en crise
Les stratØgies des cadres

La crise n�Øpargne pas les cadres. En effet,
de l’emploi à la mobilitØ en passant par
le salaire et les conditions de travail, les

certitudes ne sont plus de mises et les inquiØ-
tudes sont de plus en plus pressantes. Dans un
contexte Øconomique en crise, les cadres s’in-
terrogent sur l’avenir de leur entreprise et de
leur emploi. Quoi que de plus normal lorsqu’on
observe, selon l’Apec, qu’un cadre sur deux tra-
vaille dans une entreprise en dif�cultØ contre
un tiers en dØcembre 2008. Avec en plus une
incertitude sur le recrutement puisque seuls
35% des entreprises prØvoient de recruter un
cadre au troisiŁme trimestre 2009, soit 9% de
moins que l�annØe prØcØdente. Sur ce point, l’an-
nØe 2010 ne semble pas annoncer de meilleures
nouvelles.
Si une forme d�optimisme reste encore de mise
pour certains d’entre eux, la recherche d’op-

portunitØs professionnelles demeure une prio-
ritØ pour nombre de cadres (plus de 60%). Les
cadres n�hØsitent pas à se tourner vers leur
rØseau professionnel et personnel pour s�infor-
mer des perspectives d�Øvolution. La majoritØ
d’entre eux faisant mŒme appel à des structures
spØcialisØes tels que les cabinets de conseil et
recrutement. 
Autre stratØgie privilØgiØe par les cadres, l�ac-
quisition de nouvelles compØtences et quali�-
cations. Pour exemple, 40% des cadres sont
aujourd�hui prŒts à faire valoir leur Droit Indi-
viduel à la Formation (DIF), dispositif jusqu’à prØ-
sent trŁs peu utilisØ par ces salariØs. En pØriode
de crise, la formation est à leurs yeux le meil-
leur atout pour valoriser leurs connaissances,
faire reconnaître leurs compØtences et s’as-
surer une protection face aux alØas du monde
du travail sans cesse en mouvement.

Øditorial

La crise�
de conscience !
L�annØe 2009 restera marquØe du sceau
de l�horreur Øconomique. AnnØe de crise
elle est aussi une annØe de prise de
conscience. La critique du libØralisme
financier et de ses thurifØraires emporte
une large adhØsion chez les salariØs
allant jusqu’à ne plus Œtre un tabou 
pour des cadres historiquement acquis 
à l’esprit mŒme du capitalisme. 
A la condamnation de la logique finan-
ciŁre et des stratØgies d’entreprise, criti -
ques les plus rØpandues parmi les cadres,
s’ajoutent dØsormais celles liØes aux
modes de rØmunØration des dirigeants
des grandes entreprises. Ne plus rester
en marge des processus dØcisionnels,
contrecarrer l’emprise de la logique spØ-
culative, penser l’organisation du travail
pour un mieux vivre au travail, sont dØs-
ormais autant d’actions et de dØbats que
les cadres entendent porter par l’action
syndicale comme une alternative à la
falsification des discours managØriaux. 
Il s’agit alors de sonner le glas de l’arbi-
traire dans le management des collabo-
rateurs pour retrouver les sources d’une
motivation et d’une coopØration profes-
sionnelle. Une action qui ne doit selon
nous rien dØserter pour articuler connais-
 sance et argumentation sur la dimension
d’ensemble de l’Øconomie et sur les

revendications en
matiŁre de progrŁs 
et de justice sociale.

Eric PERES
SecrØtaire GØnØral
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Aux côtØs de ces stratØgies que l’on peut quali-
�er de traditionnelles voire de logiques de la
part de salariØs qui intŁgrent la gestion de leur
carriŁre professionnelle, la dØfense de leur emploi
et de leurs conditions de travail font dØsormais
leur apparition. Les drames provoquØs à la suite
des restructurations brutales et des plans de licen-
ciements massifs, à l’image des suicides surve-
nus à France Telecom, ont eu raison du contrat de
con�ance qui liait les cadres à l’entreprise.
De la prise de distance avec l’entreprise aux
nouvelles formes de contestation, la critique fait
son chemin dans leur esprit et le syndicalisme
n’est plus un tabou. Fin 2008, une Øtude Apec
rØvØlait que 78% des jeunes diplômØs trouvent
les syndicats utiles pour dØfendre leurs droits.
Plus encore, 66% des cadres jugent indispen-
sable l�existence de syndicats spØci�ques aux
cadres pour rompre l�isolement et se protØger

des risques à venir. Une demande qui se com-
prend d�autant mieux que ces stratØgies rØvŁ-
lent une rupture manifeste du lien entre les
cadres et leur entreprise que la prØvalence de
la logique �nanciŁre n�a cessØ d�accentuer
notamment par une non-reconnaissance à sa
juste valeur de leur engagement professionnel.
Une Øvolution qui fragilise leur rôle et leur place
dans l’entreprise et les Øloigne toujours plus des
processus de dØcision alors mŒme qu’ils Øtaient
nombreux à dØnoncer les dØrives du systŁme.
A l’Øcoute du marchØ, les cadres n’hØsitent plus
à partir dŁs qu’une meilleure offre se prØsente.
Conscients que leurs marges de man�uvre
ne cessent de se restreindre et que leur contri-
bution ne donne plus lieu à une rØtribution à la
hauteur de leurs espØrances, les cadres enten-
dent dØsormais d’abord penser à eux avant de
penser à leur entreprise. D�une logique de sujet,

ils passent à une logique d�acteur. Une logique
qui emprunte à l�individualisme, celui-là mŒme
qui dØcoule des politiques d�individualisation
dØveloppØes depuis de nombreuses annØes et
qui survalorise les performances individuelles
au dØtriment des performances collectives. 
Comble de l�ironie, c�est alors que les entre-
prises ont le plus besoin de la �dØlitØ de leurs
cadres que ceux-ci leur opposent un individua-
lisme de rØsistance. Restaurer la con�ance des
cadres est donc un dØ� à relever au plus vite
pour eux-mŒmes, pour leur assurer la sØcuritØ
de leur emploi et de leur Øvolution de carriŁre.
Autant d�aspirations qui renforcent la nØcessitØ
d�Œtre à leurs côtØs et à leur Øcoute pour rØpon-
dre à leurs prØoccupations professionnelles et
leur redonner la place qu’ils mØritent. Un mes-
sage que les entreprises auraient tort d�ignorer
en ces temps critiques.

Selon une rØcente Øtude de l’Apec « 10 ans
de pratiques RH...et demain, » la crise a
un impact fort sur l’Øvolution des priori-

tØs des DRH. Le renforcement des compØtences
internes apparait en tŒte des problØmatiques
prioritaires. Le recrutement en revanche, ne sera
plus prioritaire.
DØcryptage avec Pierre Lamblin, directeur du
dØpartement Études et Recherches Apec.

Quel a ØtØ le contexte 
de la rØalisation de cette
Øtude ?
Pierre Lamblin : La crise Øconomique que nous
traversons est sans prØcØdent. Les indices Øco-
nomiques � plans sociaux, dØsinvestissement
des entreprises, chute des recrutements � appa-
raissent comme particuliŁrement inquiØtants.
Dans ce contexte, nous avons voulu analyser les
pratiques RH à la lumiŁre de ces dix derniŁres
annØes tout en nous projetant vers l�avenir.
Quelles seront les prioritØs RH de sortie de crise ?

À travers cette Øtude, nous avons aussi sou-
haitØ connaître les diffØrences de per-

ception de ces enjeux selon la taille
de l�entreprise (grande entre-

prise/PME).

Quel est le premier enseigne-
ment de cette Øtude ?
P. L. : Pour les DRH interrogØs (92%), l�Øvolution
la plus importante de ces dix derniŁres annØes
est intimement liØe au droit du travail. Les aspects
rØglementaires et le cadre lØgal reprØsentent un
ØlØment particuliŁrement structurant pour ces
derniers dans leurs pratiques RH, bien davan-
tage que les technologies (pour 79%) ou le mar-
chØ de l�emploi (pour 68%). La mise en place des
35 heures, qui a eu un impact considØrable dans
l�organisation de l�entreprise, reste pour l�Øcra-
sante majoritØ (92%) l�ØvØnement le plus mar-
quant. À l�inverse, la loi de cohØsion sociale de
2005 (citØe par 41% des DRH) et a fortiori l�Ac-
cord national interprofessionnel sur l�emploi des
seniors (32%), qui date de la mŒme annØe, sem-
blent avoir peu in�uencØ leurs pratiques.

Quelles ont ØtØ les problØma-
tiques prioritaires des DRH
ces dix derniŁres annØes ?
P. L. : Les DRH (91%) ont accordØ une place capi-
tale au dØveloppement et au renforcement
des compØtences internes de leurs collabora-
teurs. De façon surprenante, l�amØlioration des
relations avec les partenaires sociaux apparaît
comme peu importante pour 70% d�entre eux.
Beaucoup (79%) soulignent, par ailleurs, la dif-
�cultØ de recruter des collaborateurs, notam-
ment dans le secteur du BTP. D�oø l�importance

à leurs yeux (73%) de �dØliser les nou-
veaux salariØs.

Quid des pratiques RH
aujourd�hui ?
P. L. : La crise les a considØrablement modi�Øes
pour 68% des DRH (73% dans les grandes entre-
prises et 58% dans les PME), en raison d�une fai-
ble visibilitØ à court terme liØe, notamment, à la
dØgradation des carnets de commandes. Sans
surprise, nous constatons que le recrutement
n�est plus la prioritØ pour plus de la moitiØ des
responsables RH (55%). Les enjeux cruciaux se
concentrent plus que jamais autour du renforce-
ment des compØtences internes (pour 87%) et
de l�optimisation de la GRH (pour 81%).

Comment les DRH
envisagent-ils l�Øvolution 
de leurs pratiques d�ici 
trois à cinq ans ?
P. L. : Selon 94% des personnes interrogØes, le
renforcement des compØtences demeure incon-
tournable. À la traditionnelle gestion des RH devrait
succØder le dØveloppement des ressources
humaines à travers les problØmatiques de mobi-
litØ, d�accompagnement et de maintien dans l�em-
ploi des collaborateurs. D�oø la nØcessitØ de pour-
suivre les dØmarches de GPEC et d�optimiser la
professionnalisation des responsables RH.
L�immense majoritØ des directeurs des res-
sources humaines souhaite Øgalement davan-
tage participer à la stratØgie gØnØrale de l�en-
treprise (95%) et renforcer la proximitØ avec les
salariØs (91%).
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« Nous constatons que le recrutement
n�est plus la prioritØ pour plus 
de la moitiØ des responsables RH »
Pierre Lamblin, directeur du dØpartement Études et Recherches Apec



Qui mieux qu�un crØateur de droits 
pour vous dØfendre ?

Le 3Łme CongrŁs d’Eurocadres s’est tenu les
16 et 17 novembre 2009 à Bruxelles avec

pour thŁme « Penser europØen, agir de maniŁre
responsable et gØrer la diversitØ ». Les 100 dØlØ-
guØs venus de toute l’Europe ont pu dØbattre de
la situation critique des cadres et ingØnieurs dans
un contexte de grave crise Øconomique et sociale.
L’occasion pour la dØlØgation FO-Cadres de rap-
peler dans son intervention, l’urgence de repla-
cer la dimension sociale au c�ur des prioritØs
de l’agenda europØen et de renforcer le rôle et
la place des cadres dans les processus stratØ-
giques et dØcisionnels des entreprises. Un objec-
tif à la portØe d’Eurocadres pour autant que l’or-
ganisation syndicale europØenne af�rme plus
nettement la nature syndicale de ces actions. 

Du «management europØen
responsable »
Depuis 2001, Eurocadres a dØveloppØ le concept
de Management europØen responsable (MER). Le
MER, en lien avec la ResponsabilitØ sociale des

Lors des AssemblØes gØnØrales de 2007 et 2008,
FO-Cadres a exprimØ sur ce point des rØserves
en rappelant que la RSE s’entend encore trop sou-
vent comme une approche marketing pour les
entreprises assortie d’engagements « mous »,
alors que pour les salariØs en gØnØral et les cadres
en particulier, elle s’exprime dans une vision coer-
citive avec des devoirs et des exigences à res-
pecter. FO-Cadres a rappelØ Øgalement l’enjeu
syndical que constitue la vigilance à l’Øgard de la
promotion des chartes Øthiques et autres codes
Øthiques. Une prudence justi�Øe par la propen-
sion de ces outils à lØgitimer des valeurs com-
portementalistes dans l’approche managØriale,
tout en portant, dans l’Ødiction de rŁgles en tout
genre, atteinte aux droits fondamentaux et aux
libertØs individuelles et collectives.

Depuis les scandales �nanciers d�Enron et de
Worldcom, la loi amØricaine Sarbannes Oxley

de 2002 impose aux sociØtØs cotØes en bourse,
ainsi qu�à leurs �liales ØtrangŁres de se doter
d�un dispositif de whistleblowing (alerte pro-
fessionnelle en français).
Cet outil de contrôle d�un nou-
veau genre permet aux entre-
prises de demander à leurs
salariØs de rapporter anonyme-
ment, via internet ou un n° vert,
les fraudes et malversations
comptables dont ils auraient
connaissance.
Les dispositifs d�alerte profes-
sionnelle se sont dØveloppØs
au-delà des frontiŁres amØricaines et notam-
ment en France, oø certains employeurs à l�ap-
pui de cette nouvelle exigence en pro�tent pour
faire des alertes professionnelles, des disposi-
tifs du tout contrôle en entreprise.
Le dernier exemple en date est celui de la
sociØtØ Benoist Girard, �liale fran-
çaise du groupe Stryker, qui
en 2008 a mis en place
un dispositif

d�alerte professionnelle par lequel tout
salariØ a la possibilitØ de dØnoncer 
anonymement n�importe quel salariØ
du groupe via un site internet dØdiØ,
« Ethics point ».

Saisi en rØfØrØ le TGI de Caen a ordonnØ le 5
novembre 2009 la suspension du dispositif
d�alerte professionnelle considØrant  que celui-
ci ne respectait pas la loi informatique et liber-
tØs et les prØconisations de la Cnil. 
Le tribunal relŁve que l�alerte professionnelle inci-

tait le dØnonciateur à rester ano-
nyme, alors que la Cnil prØconise
que le lanceur d�alerte s�identi-
�e. Il constate Øgalement que le
dispositif pouvait Œtre aisØment
dØtournØ et utilisØ pour dØnon-
cer des faits sans rapport avec la
fraude comptable et la corrup-
tion. De plus, la sociØtØ Benoist
Girard n�apporte pas de garan-

ties quant aux informations donnØes. En�n, le tri-
bunal a dØnoncØ un systŁme disproportionnØ par
rapport  aux objectifs de la loi amØricaine dans la

mesure oø le dispositif s�adresse à tous
les salariØs sans restriction.

On ne peut que se fØliciter de cette dØcision qui
sanctionne purement et simplement la dØlation
entre salariØs. Une dØrive que FO-Cadres a à plu-
sieurs reprises dØnoncØ depuis la prolifØration de
ces dispositifs, notamment dans notre communi-
quØ sur le rapport ANTONMATTEI et VIVIEN.
Nous considØrons en effet que l�alerte profession-
nelle doit se limiter aux domaines comptables et
�nanciers, sans jamais s�Øtendre à l�ensemble de
l�activitØ des salariØs. FO-Cadres a toujours exigØ
que l�anonymat soit proscrit, sous peine de voir se
dØvelopper le rŁgne de la dØnonciation calom-
nieuse et de crØer un climat dØlØtŁre en entreprise. 
En ce sens, l�action des institutions reprØsen-
tatives du personnel auprŁs des tribunaux et de
la Cnil restent le plus sßr moyen pour protØger
les droits des salariØs et mettre �n à ce type de
dispositif liberticide.

3Łme CongrŁs EUROCADRES

Alerte professionnelle

Plus de social !

La dØlation est condamnØe

entreprises, vise à mettre en �uvre une dØmarche
managØriale dans laquelle les cadres se prØoccu-
pent de leur environnement sociØtal et des effets
de leurs actions et dØcisions. Cinq grands principes
constituent le MER : la dØfense des valeurs, la
rØ�exion sur ce que doit Œtre l’entreprise durable
avec la notion de dØveloppement durable, l’enga-
gement des parties prenantes et principalement
des cadres, la responsabilitØ sociØtale de chacun
et le dØveloppement professionnel des cadres. 
Aussi le concept de MER peut participer à un vrai
travail de sens sur l’enjeu de la coopØration, des
responsabilitØs et de la reconnaissance profes-
sionnelle dans les entreprises. A ce titre son intØ-
gration dans le dialogue social europØen est une
opportunitØ à l’Ømergence d’un questionnement
sur les pratiques managØriales en Europe. En
revanche, considØrer que le MER peut impulser
une Øthique de la responsabilitØ au sein des entre-
prises paraît moins vraisemblable. Plus encore, le
risque d’un transfert des risques d�entreprises sur
les seuls cadres, en des temps oø ils sont trŁs frØ-
quemment ØcartØs des processus dØcisionnels. 

ProtØger 
les droits des 

salariØs et mettre
fïn à ce type 
de dispositif 

liberticide Pour en savoir plus
- CommuniquØ FO-Cadres du

06/03/2007 - Rapport chartes
Øthiques et alerte professionnelle :
l�anonymat, la proposition de trop !

- www.cnil.fr


